
DIRECTION  DE  LA  DEMOCRATIE,  DES  CITOYEN.NE.S  ET  DES
TERRITOIRES
Service  Politique  de  la  Ville  

2023  DDCT  57  –  Soutenir  la  rénovation  des  locaux  des  associa tions  des  quar tie r s
populaires  et  améliore r  l’accueil  des  publics  (subven tions  d’investisse m e n t  et  budge t
participa tif  pour  1  330  205  euros  à  11  associa tions  pour  le  financeme n t  de  12  projets
associa tifs)

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Pour  le  14  ème   arrondi s s e m e n t     :

 Assoc ia t i o n  Le  march é  solidaire  :

L’associa tion  Le  Marché  Solidaire  est  une  épicerie  sociale  et  solidaire .  Elle  est  située  au
cœur  du  quar tie r  de  la  Cité  de  l’Eure  et  accompag n e  des  habitan t s  de  l’arrondissem e n t
en  situation  de  précar i té  en  leur  donnan t  accès  à  des  produi ts  de  consomm ation
couran te  moins  cher  que  dans  le  commer ce .  
Au-delà  de  ses  activités  de  collectes  alimenta i re s  pour  approvisionne r  les  rayons  de
l’épicerie  et  pourvoir  aux  besoins  des  bénéficiai res  nombreux  orientés  par  les  services
sociaux,  elle  a  pour  ambition  d’être  un  espace  de  sociabilité,  d’écoute  et  de  partag e .  Le
marché  solidaire  développe  des  ateliers  pédagogiques  de  mieux  mange r  et  mieux
consomm e r  à  destina tion  de  ses  nombreux  foyers  bénéficiai res  avec  une  volonté  affichée
de  convivialité  et  d’entraide  par  le  biais  d’ateliers  cuisine  réguliers .
Le  projet  consis te  à  rénover  le  mobilier  et  l’électromé n a g e r  de  la  cuisine  pour  un  nouvel
aménag e m e n t .

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  10  000  €  et  se  répar t i t  de  la  façon  suivante  :
–         Fonds  propres  de  l’associa tion  : 2  000  €  
–         Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 8  000  €

Compte  tenu  de  l’intérê t  des  missions  de  l’associa tion  il  vous  est  propo s é  d’attribu er
une  subven t i o n  d’un  mont a n t  de  8  000  €  à  l’ass o c i a t i o n  Le  march é  solidaire .

Pour  le  18  ème   arrondi s s e m e n t     :

 Assoc ia t i o n  AGETA  :

L’associa tion  pour  la  gestion  d’espaces  temporai r es  artist iques  (AGETA)  occupe  l’espace
temporai re  situé  au  72  Rue  Riquet.  L’associa tion  y  développe  ainsi  un  lieu  culturel  et
solidaire  dédié  aux  artistes ,  aux  associations  et  à  la  vie  du  quar tie r .  Afin  de  renforce r
son  action  et  son  rayonnem e n t ,  le  soutien  financie r  permet t r a  de  crée r  une  salle
polyvalente  en  rez- de- chaussée  et  de  l’équiper  en  matériel  sonore  et  gradins  amovibles
permet t a n t  l'accueil  du  public.
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Cette  subvention  intervient  dans  le  cadre  de  la  réalisation  du  projet  lauréa t  du  Budget
Participatif  2021  «  Des  lieux  solidaires  et  culturels  dans  les  quar tie r s  populaires  ».

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  50  000  €  et  se  répar t i t  de  la  façon  suivante  : 

- Gros  œuvre  : 32  000  €

- Aménage m e n t s  : 18  000€  

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  50  000  €  à  l’asso c i a t i o n  AGETA.

 Assoc ia t i o n  HOME  SWEET  MOMES  :

Home  sweet  mômes  est  une  associa tion  créée  en  2013,  qui  a  pour  objet  l’ouver tu r e  d’un
café  des  enfants  sur  le  quar tie r  de  la  Goutte  d’Or.  Itinéran te  jusqu’à  aujourd’hui,
l’association  emmén ag e  dans  un  local  au  16  rue  de  la  Charbonniè r e .  Cet  emmén a g e m e n t
permet t r a  ainsi  à  l’associa tion  de  renforce r  l’accompag n e m e n t  des  enfants  et  de  leurs
familles  en  proposan t  un  accueil  5  jours  sur  7,  sur  le  temps  libre  des  familles.  Le  soutien
financie r  via  le  budge t  par ticipat if  permet t r a  à  l’associa tion  de  faire  les  travaux
d’aménag e m e n t  et  d’accessibilité  du  local,  ainsi  que  l’acquisition  du  maté riel.

Cette  subvention  intervient  dans  le  cadre  de  la  réalisation  du  projet  lauréa t  du  Budget
Participatif  2019  «  Ouvertu r e  d'un  café  des  enfants  à  la  Gout te  d'Or  ».

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  350  000  €.

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  350  000 €  à  l’asso c i a t i o n  Hom e  swee t  mô m e s .

 Assoc ia t i o n  YARALE  :

L’associa tion  Yaralé  a  pour  objet  de  facilite r  l’accès  au  sport  des  femmes  des  quar tie r s
populaires  du  18 e  arrondisse m e n t  par  le  biais  une  salle  de  spor t  ambulan te ,  le  Fit’Truck,
avec  un  espace  de  garder ie  pour  les  enfants .  Actrices  du  projet ,  les  activités  du  Fit’truck
seront  adaptée s  aux  besoins  des  mamans  et  à  leurs  envies.  Le  soutien  du  budge t
participa tif  permet t r a  l’acquisition  du  véhicule  et  son  aménag e m e n t  en  espace  sportif,
ainsi  que  l’achat  de  maté riels  perme t t a n t  de  propose r  des  animations  ludiques  et
spor tives  sur  l’espace  public.

Cette  subvention  intervient  dans  le  cadre  de  la  réalisation  du  projet  lauréa t  du  Budget
Participatif  2021  «  Aménage m e n t s  ludiques  et  sportifs  pour  les  quar tie r s  populaires  ».

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  300  000  €.

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  300  000 €  à  l’asso c i a t i o n  Yaralé .

 Assoc ia t i o n  QUARTIERLUD  :

L’associa tion  Quar tie r lud  est  implantée  dans  le  quar tie r  de  La  Chapelle  et  développe,
notam m e n t ,  une  Ludonoma d e  qui  offre  des  animations  de  jeux  sur  l’espace  public.  Afin
d’investi r  plus  de  lieux  dans  le  18e  arrondissem e n t  de  Paris,  le  soutien  du  budge t
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participa tif  consiste  à  agrandi r  la  Ludonom ad e  en  acqué ra n t  deux  vélos  cargos
électr iques  avec  deux  remorqu e s ,  un  box  de  stockage,  ainsi  que  les  jeux  et  jouets.

Cette  subvention  intervient  dans  le  cadre  de  la  réalisation  du  projet  lauréa t  du  Budget
Participatif  2021  «  Aménage m e n t s  ludiques  et  sportifs  pour  les  quar tie r s  populaires  ».

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  82  220  €  et  se  répar t i t  de  la  façon  suivante  : 

- Ville  de  Paris  : 74  000  €

- CAF  : 8  220€  

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  74  000 €  à  l’asso c i a t i o n  Quarti er lud .

 Assoc ia t i o n  361 5  RADIO  :

3615  est  une  station  de  radio  indépen d a n t e  et  alterna t ive  basée  dans  le  quar tie r  de  la
Gout te  d'Or.  Créée  en  2019,  3516  Radio  œuvre  à  promouvoir  les  artis te s  locaux  à
travers  la  radio  et  l’organisa t ion  d’événem e n t s  musicaux.  Le  soutien  financier  permet t r a
à  l’associa tion  d’optimise r  le  parc  technique  (informat iqu e  et  maté riel  son)  et  de  créer
un  studio  radio  et  musique  au  sein  de  l’Echomusé e  permet t an t  ainsi  de  réalise r  des
émissions,  des  interviews  et  des  live  musicaux.

Cette  subvention  intervient  dans  le  cadre  de  la  réalisation  du  projet  lauréa t  du  Budget
Participatif  2022  «  Favorise r  le  lien  social  et  les  pra tiques  artis tiques  et  spor tives  ».

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  25  000  €  
Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  25  000 €  à  l’asso c i a t i o n  361 5  Radio .

 Assoc ia t i o n  MAISON  DE  LA CONVERSATION  :

L’associa tion  “Maison  de  la  conversa t ion”  se  situe  à  la  porte  Montmar t r e  dans  le
quar tie r  Binet  (18e).  C’est  un  tiers- lieu  d’innovation  sociale  qui  perme t  des  échang es
utiles,  inclusifs,  égalitai res ,  conviviaux  et  surpr en a n t s  entre  personn es  qui  ne  se
rencon t r e r a i en t  pas  autrem e n t .  Le  projet  vise  à  la  mise  en  place  d’installa tions
interac tives  et  ludiques,  digitales  et  physiques,  facilemen t  démontables  pour  un
stockage  au  sein  de  la  Maison  de  la  Conversa t ion  elle- même.  Afin  de  répondr e
favorablem e n t  aux  objectifs  stra t égiqu es  de  l’association,  la  rue  de  la  conversa t ion  aura
une  triple  fonction  : tout  d’abord  une  fonction  conversa t ionnelle,  en  déployant  la  maison
vers  l’extérieu r  par  l’aménag e m e n t  d’espaces  de  rencont r e s  (mobiliers  urbains
innovants ,  modulables  et  uniques,  incitan t  les  passan t  à  échang e r ,  rencont r e r  et
converse r ) ,  puis  une  fonction  participat ive  en  consultan t  les  habitan t s   grâce  à
l’installation  d’affiches  connectée s  ou  de  mur  d’expressions  en  façade,  enfin  une
fonction  éduca tive  en  accomp ag n a n t  les  jeunes  du  quar tie r  dans  leur  éducation
citoyenne  voire  les  former  aux  métiers  de  la  concer t a tion.

Cette  subvention  intervient  dans  le  cadre  de  la  réalisation  du  projet  lauréa t  du  Budget
Participatif  2021  «  Des  lieux  solidaires  et  culturels  dans  les  quar tie r s  populaires  ».

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  340  000  €.
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Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  340  000 €  à  l’asso c i a t i o n  Maiso n  de  la  Convers a t i o n .

 Assoc ia t i o n  PROJECTION  18E  :

L’associa tion  Projection  18  est  une  associa tion  située  au  cœur  de  la  citée  Bernar d  Dimey
(18e).  Son  but  est  d’accompa g n e r  les  jeunes  dans  leur  scolari té  mais  égalemen t  pour
l’accès  à  la  culture.  L’associa tion  souhaite  organise r  différente s  projections  pour  les
habitan t s  du  quar tie r  en  impliquan t  les  jeunes  fréquen t a n t  sa  struc tu r e .  Ce  projet  vise  à
l’achat  de  maté riel  afin  de  pouvoir  utiliser  un  matériel  pour  les  animations  de  quar tie r
profitan t  à  l’ensemble  des  usagers  de  la  placet t e  Dimey.

Cette  subvention  intervient  dans  le  cadre  de  la  réalisation  du  projet  lauréa t  du  Budget
Participatif  2022  «  Favorise r  le  lien  social  et  les  pra tiques  artis tiques  et  spor tives  ».

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  9  000  €.

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  9  000 €  à  l’asso c i a t i o n  Project i o n  18e .

 Assoc ia t i o n  DEMON BLEMO NT  :

L’associa tion  Demonblémon t  est  une  associa tion  du  Quar tie r  Blémont  (18e)  qui  travaille
à  l’insert ion  des  jeunes  et  au  développem e n t  de  leurs  compétence s  à  travers
l’organisa t ion  d'ac tivités  physiques ,  spor tives  et  culturelles  pour  les  jeunes  du  quar tie r .
Elle  organise  égalemen t  des  manifes ta tions  festives  impliquan t  l'ensem ble  des  habitan t s
de  la  placet t e .  Le  projet  vise  à  implique r  les  jeunes  de  12  à  18  ans  dans  ces  différen te s
activités ,  notamm e n t  avec  l’acquisition  d’une  tren t aine  de  vélos  (vélos,  casques ,
pompes)  pour  l’appren t i ssag e  de  ce  mode  de  déplacem e n t  doux,  ceci  afin  de  les  rendre
mobiles  lors  des  différen te s  sorties  mais  égalemen t  de  les  inviter  à  sortir  davantag e  du
quar tie r  vers  les  autres  lieux  de  jeunesse  parisiens .

Cette  subvention  intervient  dans  le  cadre  de  la  réalisation  du  projet  lauréa t  du  Budget
Participatif  2021  «  Aménage m e n t s  ludiques  et  sportifs  pour  les  quar tie r s  populaires  ».

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  10  000  €.

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  10  000 €  à  l’asso c i a t i o n  Dem o n b l é m o n t .

Pour  le  19  ème   arrondi s s e m e n t     :

 Assoc ia t i o n  REGIE  DE  QUARTIER  DU  19EME  :

La  Régie  de  quar tie r  du  19 e  arrondisse m e n t  propose  différent s  outils  mis  à  disposition
pour  les  habitan t s  et  les  structu r e s  associatives  du  quar tie r  :
- La  bricothèq u e  :  service  gratui t  de  prêt  d'outils  de  bricolage  perme t t a n t  aux  habitan t s
du  19ème  d'effectue r  des  travaux  de  bricolage .
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- Le  kit  de  la  fête  :  utilisé  par  les  associa tions  pour  les  événem e n t s  publics  et  gratui ts
qu'elles  organisen t  dans  le  19ème  arrondisse m e n t .  
-  L'espace  d'exposition  :  à  l'inté rieu r  même  des  locaux,  un  espace  est  aménag é  pour
assur e r  aux  habitan t s  et  associa tions  un  lieu  pour  exposer  leurs  œuvre s .   

La  présen te  subven tion  vise  à  rééquipe r  la  Régie  :  remplacem e n t  des  outils  anciens  et
usés  de  la  bricothèq u e  et  achat  de  nouveaux  outils  pour  la  répar a t ion  de  vélos,
acquisition  de  2  barnums  suppléme n t a i r e s ,  de  tables  en  bois  et  remplace m e n t  de
maté riel  cassé  pour  le  kit  de  la  fête,  acha t  de  nouvelles  tiges  et  croche ts  pour  l’espace
d’exposition.

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  7  428  €  et  se  répar t i t  de  la  façon  suivante  :
–         Fonds  propres  de  l’associa tion  : 2  428  €  
–         Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 5  000  €

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  5  000  €  à  l’asso c i a t i o n  Régie  de  quarti er  du  19e m e .

Pour  le  20  ème   arrondi s s e m e n t     :

 Assoc ia t i o n  PLUS  LOIN  :

À  la  suite  des  votes  des  habitan t .e . s  du  20ème,  Plus  loin,  avec  d’aut res  struc tu r e s
dédiées  aux  jeunes,  a  été  sélec tionné e  sur  l’axe  «  des  projets  pour  la  jeunesse  du  20ème
».  

Ces  projets  dédiés  nécessi ten t  un  meilleur  équipem e n t  et  un  renouvellem en t  d’un
maté riel  vieillissant  afin  qu’il  puisse  servir  au  maximum  les  projets  développés  en  lien
avec  les  jeunes  de  l’arrondisse m e n t .  Il  s’agit  d’équiper  les  jeunes  participan t s  aux
actions  culture lles  et  sportives  développées  par  la  struc tu r e  et  d’acqué ri r  du  nouveau
mobilier  afin  d’optimise r  l’aménag e m e n t  du  local  de  l’associa tion  et  le  stockage  du
maté riel .  

Cette  subvention  intervient  dans  le  cadre  de  la  réalisation  du  projet  lauréa t  du  Budget
Participatif  2022  «  Des  projets  pour  la  jeunesse  du  20 e  ».

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  57  267  €  

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  57  267  €  à  l’asso c i a t i o n  Plus  loin.

 Assoc ia t i o n  BELLEVILLE  CITOYENNE  :

À  la  suite  des  votes  des  habitan t .e . s  du  20ème,  Belleville  Citoyenne,  avec  d’autre s
structu r e s  dédiées  aux  jeunes,  a  été  sélectionnée  sur  l’axe  «  des  projets  pour  la  jeunesse
du  20ème  ».  
Ces  projets  dédiés  nécessi ten t  un  meilleur  équipem e n t  et  un  renouvellem en t  d’un
maté riel  vieillissant  afin  qu’il  puisse  servir  au  maximum  les  projets  développés  en  lien
avec  les  jeunes  de  l’arrondisse m e n t .
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Les  acha ts  réalisés  permet t r on t  d’équiper  les  jeunes  lors  des  formations  dédiées ,  de
pratique r  sur  des  équipem en t s  neufs  et  récents  afin  de  perme t t r e  une
professionnalisa t ion  des  jeunes,  de  rendr e  accessible  du  maté riel  de  quali té  auprès  des
jeunes,  et  ainsi  permet t r e  à  l’associa tion  d’être  un  lieu  ressource s  sur  le  numériqu e  et  la
formation  dans  le  quar tie r  de  Belleville.

Cette  subvention  intervient  dans  le  cadre  de  la  réalisation  du  projet  lauréa t  du  Budget
Participatif  2022  «  Des  projets  pour  la  jeunesse  du  20 e  ».

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  101  938  €  

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  101  938  €  à  l’asso c i a t i o n  Bel l ev i l l e  citoye n n e .

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibér e r .

La  Maire  de  Paris
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20 2 3  DDCT  57  – Souteni r  la  rénovation  des  locaux  des  associations  des
quar t ie r s  populai res  et  améliorer  l’accueil  des  publics  (subventions
d’investisse m e n t  et  budge t  participa tif  pour  1  330  205  euros  à  11  associa tions
pour  le  finance m e n t  de  12  projets  associat ifs)

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu  le  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  article
L2511- 14,

Vu le  Contra t  de  Ville  voté  le  16  mars  2015,  et  prorogé  jusqu’en  2023,

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du         2023  par  lequel  Mme  la  Maire
propose  l’attribution  de  subventions  d’investisse m e n t  à  plusieur s  associations,  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5 ème  Commission  et
Anouch  Toranian  au  nom  de  la  3 ème  Commission

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  14 ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date
du
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  18ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  19ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  20 ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date
du

Article  1:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  25  000  euros  est  attribué e  à  3615  
(195122)  (18ème  arrondisse m e n t )  pour  une  action  : «  Laurea t  budget  
par ticipa tif  2022  : Développe m e n t  du  3615  Radio»  (2023_07532).  

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  correspon d a n t  
au  projet  subven tionné .

Article  2:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  101  938  euros  est  attribué e  à  
l’ASSOCIATION  BELLEVILLE  CITOYENNE  (19230)  (20ème  arrondisse m e n t )  
pour  une  action  : «  BP  2022  : Des  projets  pour  la  jeunesse  du  20ème  »  
(2023_0641 4).

 Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  correspon d a n t  
au  projet  subven tionné .

Article  3:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  50  000  euros  est  attribué e  à  
l’ASSOCIATION  POUR  LA GESTION  D'ESPACES  TEMPORAIRES  ARTISTIQUES
(AGETA)  (89541)  (18ème  arrondisse m e n t )  pour  ses  actions  :

- «  Lauréa t  du  Budget  Participa tif  2021  : Aménage r  une  salle  polyvalente  au  
Shakirail  / Gros  oeuvre  »  (2023_0349 9)  / 32  000  €  



- «  Lauréa t  du  Budget  Participa tif  2021  : Aménage r  une  salle  polyvalente  au  
Shakirail  / Aménage m e n t  »  (2023_03500)  / 18  000  €

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  correspon d a n t  
au  projet  subven tionné .

Article  4:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  10  000  euros  est  attribué e  à  
l’ASSOCIATION  DE  MONBLEMONT  (196526)  (18ème  arrondisse m e n t )  pour  une
action  : «  Projet  lauréa t  du  budget  participa tif  2021  : Des  vélos  pour  les  jeunes  
de  Blémont  »  (2022_08065).  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  
une  convention  correspo n d a n t  au  projet  subvent ionné .

Article  5:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  350  000  euros  est  attribué e  à  
l’ASSOCIATION  HOME  SWEET  MÔMES  (161081)  (18ème  arrondisse m e n t )  pour
une  action  : «  BP  2019  : ouver tu r e  d'un  café  des  enfants  à  la  GOUTTE  D’OR  »  
(2023_0653 8).  

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  correspon d a n t  
au  projet  subven tionné .

Article  6:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  340  000  euros  est  attribué e  à  
l’ASSOCIATION  MAISON  DE  LA CONVERSATION  (197064)  (18ème  
arrondisse m e n t )  pour  une  action  : «  La  rue  de  la  conversa t ion  _ BP  2021  : Des  
lieux  solidaires  et  culturels  dans  les  quar tie r s  populaire s  »  (2023_0331 2).  

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  correspon d a n t  
au  projet  subven tionné .

Article  7:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  57  267  euros  est  attribué e  à  
l’ASSOCIATION  PLUS  LOIN  (13486)  (20ème  arrondisse m e n t )  pour  une  action  : 
«  Lauréa t  du  Budget  Participa tif  2022  : Des  projets  pour  la  jeuness e  du  20e  »  
(2023_0701 1).  

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  correspon d a n t  
au  projet  subven tionné .

Article  8:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  9  000  euros  est  attribué e  à  
l’ASSOCIATION  PROJECTION  18  (193615)  (18ème  arrondisse m e n t )  pour  une  
action  : «  budge t  participa tif:  Achat  de  matér iels  pour  projections  plein  air  »  
(2023_0810 4).  

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  correspon d a n t  
au  projet  subven tionné .

Article  9:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  74  000  euros  est  attribué e  à  
l’ASSOCIATION  QUARTIERLUD  (193390)  (18ème  arrondisse m e n t )  pour  une  
action  : «  Budget  participa tif  2021  : Agrandir  la  Ludonoma d e  »  (2023_0778 4).  



Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  correspon d a n t  
au  projet  subven tionné .

Article  10:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  300  000  euros  est  attribué e  à
l’ASSOCIATION  YARALÉ  (186586)  (18ème  arrondisse m e n t )  pour  une  action  :  «
BP  2021  :  Aménage m e n t s  ludiques  et  spor tifs  pour  les  quar t ie r s  populai res
FIT’TRUCK  » (2023_0651 0).  

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  correspon d a n t
au  projet  subven tionné

Article  11:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  8  000  euros  est  attribué e  à
l’ASSOCIATION  LE  MARCHE  SOLIDAIRE  (29141)  (14ème  arrondisse m e n t )  pour
une  action  : «  Investisse m e n t :  rénovation  cuisine»  (2023_0803 1) .  

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  correspon d a n t
au  projet  subven tionné

Article  12:  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  5  000  euros  est  attribué e  à
l’ASSOCIATION  REGIE  DE  QUARTIER  DU  19  EME  (11485)  (19ème
arrondisse m e n t )  pour  une  action  :  «  rééquipe r  la  Régie  d'outils  mutualisé s  pour
permet t r e  à  toutes  et  tous  d'agir  dans  le  19ème  »  (2023_06996).  

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  correspon d a n t
au  projet  subven tionné

Article  13:  Les  dépense s  correspon d a n t e s  à  ces  projets ,  s’élevant  au  total  à
1  330  205  euros  seront  imputées  sur  les  crédits  du  Budget  participa tif  «  Agir  en
faveur  de  la  vitalité  associat ive  »


